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Introduction  

 

Le plan national de détection comporte 3 niveaux : 

 Niveau 1-Départemenal : tests physiques généraux (janvier/février/mars) 

 Niveau 2-Régional : tests de puissance (mi-avril) 

 Niveau 3-National : stage spécifique à chaque discipline en fonction des résultats du niveau 1 

&2 

 

 

Au niveau départemental, des tests physiques sont prévus en vue d’une première sélection ; ces tests 

sont à mettre en place sur la période janvier/février/mars. Les meilleurs éléments seront ensuite 

convoqués au niveau régional pour une évaluation de la puissance (Puissance Maximale, Résistance, 

Puissance Maximale Aérobie) ; cette évaluation aura lieu mi-avril au vélodrome de Saint Quentin en 

Yvelines (date et lieu à confirmer). Ces résultats seront ensuite envoyés aux différents entraineurs 

nationaux, qui convoqueront les meilleurs profils pour un stage national spécifique à la discipline. 

 

Les tests du niveau 1 sont à réaliser par les départements ; ce sont des tests simples à mettre en 

place (protocole page suivante) : 

 Détente verticale 

 Force des bras  

 Souplesse 

 Test d’endurance-Luc Léger 

 

Les résultats des tests sont à intégrer dans un tableau excel fourni, et à envoyer au CTR 

(s.rouyer@ffc.fr) 
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Figure 10. Mesure bras tendu 

Mesure bras tendu (figure 10) 

Hauteur du saut 

Taille de l’athlète debout (figure 9) 

 

Taille de l’athlète assis (figure 8) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


